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AVANT L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant : 
 

Avant la section 1, insérer la division et l’intitulé suivants : 

« Section 1 A 

« Dispositions relatives à l’emploi et à la formation des navigants » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de structuration du texte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


